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Echirolles, le 2 juillet 2010

Compte rendu de la réunion du conseil
d’administration

mardi 29 juin 2010, siège de la ligue, Echirolles

Présents : Paula BARATA, Jean Claude BARBY, Georges BEL, Bernard BOCQUET, Marie
Paule BOTTI, Pierre BOYER, Jacques CHARLET, Bertrand CLARET, Jean Claude
DEPARDON, Jean FAORO, Claude FOURNET, André GALICHET, Jacky GARCIN, Pascal
KAMBOURIAN, Bernard LAGARDE, Yves LAGARDE, Alain RIPERT, Valérie
PIERRARD.

Assistent : Jacky BERHOLET, David FAYOLLAT, Ali MANI,

Excusés : Sophie ARDAIN, Denise QUEYREL, Sonia BENMECHICHE, Jean Charles
BOUILLOT, Patricia NANIQUE, Franck CADEI, Henri CORMANN, Robert
COLOMBANI, Pascal BAUDE,

Absents :

Début de séance : 19h30.

Le compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 8 juin est adopté à

1/ INFORMATIONS DU PRESIDENT
- Le CA présente ses sincères condoléances à Pierre Boyer qui vient de perdre sa

maman.
- Les jeunes filles de l’équipe de France cadette sont en stage aux Carroz (74). Elles ont

fait un honorable match nul (26-26) contre le Danemark à Taninges hier soir. Et un
nouveau match équilibré ce soir à Bonneville (25-25).

- Une réunion d’information initiée par le CROS se tiendra le 3 juillet de 9h à midi à
Bourg en Bresse (Tennis-club, stade Jacques Porte). Le thème : « Etre auto-
entrepreneur dans le sport – défis et contraintes ». Inscription urgente auprès du
CROS Rhône-Alpes

- J’ai été contacté par une société informatique de construction (payante) de site
associatif et sportif : wanasport.com
Ils peuvent aussi proposer une solution individuelle (gratuite) pour les que
handballeurs « loisirs » rejoignent des structures adaptées à leurs désirs et leurs
disponibilités. La ligue n’est en rien intéressée financièrement dans cette proposition.
Il s’agit simplement d’une information.
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2/ INFORMATIONS COMMISSION SPORTIVE
- Les péréquations de la deuxième phase des championnats (-14), (-16) et (-18) ont été

effectuées avec un peu de retard. Elles sont adressées aux clubs ce jour.
- Tous les championnats ont été bâtis conformément aux décisions prises par

l’assemblée générale (projet jeune notamment), ils sont validés par le CA et seront en
ligne le 1° juillet. Les calendriers et règlements parviendront aux clubs via leur boîte
mail début juillet.

- En moins de 19 garçons, une place vacante suite au désistement de Rhodia. Si un club
est intéressé, la place de l’exempt est disponible.

- Comme elle s’y est engagée lors de ses visites dans les comités (projet jeune), la
commission sportive testera avec vous régulièrement l’application de ce projet.

- Concernant la feuille de match dématérialisée, la ligue sera à l’écoute tout au long de
la saison les difficultés rencontrées. N’hésitez pas à faire remonter à la ligue vos
problèmes (ou votre ressenti).

- La ligue est heureuse d’apprendre que le comité Drôme Ardèche sera aussi pilote en
ce domaine dans ses championnats pré-régionaux (test jusqu’à Noël et application sur
les matchs retour).

3/ INFORMATION COMMISSION D’ARBITRAGE
- La rubrique « arbitrage » sera opérationnelle sur le service trajectoires sports à partir

du 14 juillet pour les arbitres adultes et du 10 aout pour les jeunes arbitres.

4/ INFORMATIONS COMMISSION TECHNIQUE
- Listes définitives des entrants au pôle : 12 garçons et 14 filles (avis médical attendu

pour acceptation d’une 15° fille)
- La ligue devrait signer une convention avec le médecin du pôle pour la saison 2010-

2011. Le médecin régional, Bernard Lagarde présentera cette convention à l’ordre des
médecins avant signature.

- Le proviseur du lycée Louis Armand, M Régnery quitte ses fonctions à la fin de la
présente année scolaire. La ligue se félicite des relations qu’elle a pu nouer avec lui et
qui ont permis aux élèves et à l’équipe d’encadrement de travailler dans d’excellentes
conditions.

5/ INFORMATIONS COMMISSION DE DISCIPLINE
- Yves Lagarde ayant manifesté le besoin de souffler après prés de 30 ans à la tête de la

commission, le CA propose que son vice-président (Claude Fournet) le remplace. Le
CA adopte à l’unanimité la désignation de Claude Fournet à la tête de la commission
de discipline. Il devra pour le CA du 14 septembre avoir composé sa commission en
totalité.

- Convention avec les comités : Les 3 comités qui avaient signé avec la ligue (en
application de l’article 2.1 du règlement disciplinaire) une convention ont décidé de la
prolonger. Le 4° comité (Savoie) a demandé à s’associer à cette stratégie. Le dossier
va lui être transmis dans les plus brefs délais.

- Une réunion d’information est programmée au siège de la FFHB le 11 septembre. -
Denise Queyrel, appelée à l’instruction des dossiers pour la saison prochaine
demande à y participer (déplacement à la charge de la ligue). Le CA donne son accord
pour ce deuxième déplacement.

- L’ appel par club de la ligue à une décision régionale sera traité le 8 juillet par la
commission fédérale compétente.
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6/ INFORMATIONS COMMISSION MEDICALE

- Le médecin régional va étudier tous les dossiers des entrants au pole
- Il sera à Val Thorens pour accueillir les parents et les stagiaires au début de chaque

session.
7/ INFORMATIONS COMMISSION DES OBLIGATIONS

- Les clubs évoluant en national ont été informés (ou vont l’être) par la CMCD
nationale de l’état de leur potentiel notamment en arbitrage et en technique pour la
saison à venir.

- Le règlement régional sera transmis à Arnaud Mayeur pour que les clubs évoluant en
régional puissent recevoir les extractions régulièrement et ainsi parer à toute
éventualité.

8/ INFORMATIONS COMMISSION HANDENSEMBLE
RAS

9/ INFORMATIONS COMMISSION DES FINANCES

- La ligue a actuellement des difficultés de trésorerie : le trésorier Garcin rappelle qu’il
est en attente de 90 000€ (CREPS, AGEFOS, Uniformation…)

- Le CA approuve une proposition du bureau directeur en matière de remboursement :
A chaque convocation sera jointe une note de frais. Le responsable de l’action notera
sur la note de frais son adresse (ligne réservée à cet effet) pour le retour de cette note
de frais (dans les 3 jours). Il sera chargé de la vérifier, de la viser avant de la
transmettre à la ligue (Isabelle). Les notes de frais qui parviendront à la ligue sans
l’aval du responsable de l’action ne seront pas prises en compte. De même les délais
trop longs entre l’action et la demande de remboursement risquent de voir la note de
frais refusée (il est anormal de devoir rembourser en juin 2010 des prestations
d’octobre 2009).

10/ INFORMATIONS COMMISSION RHONE ALPES
- La participation de chacune des ligues pour 2010 a été limitée à 11 500€ (somme

identique à 2009).
- Les stages de printemps (détection) qui ont été réalisés et seront maintenus. Par contre

le stage de Toussaint (commun) ne sera reconduit par la CORA, la ligue du Lyonnais
ayant décidé de ne pas y participer au vu de la faiblesse de la subvention prévue pour
cette action (CNDS). La ligue Dauphiné Savoie le maintient (vraisemblablement à
Chambéry) fin octobre 2011.

- Le tournoi des 4 moteurs 2011 devrait se dérouler en Rhône Alpes du 2 au 5 juin
(ascension) si les financements suivent (prévisionnel 25 000€).

11/ INFORMATIONS COMMISSION DEVELOPPEMENT

- Formation : Session 2010/2011 du DE JEPS : 3 candidats handball
Concernant le BP JEPS : 13 inscrits en juin, sans doute 6 ou 7 en septembre.

- Le CREPS disparaît le 31 août 2010. Une nouvelle structure est en cours de
finalisation pour poursuivre les activités du CREPS (notamment en matière de
formation). Les débuts sont compliqués côté coordination.
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12/ INFORMATIONS COMMISSION EQUIPEMENT
- La mise à jour du listing des salles classées devient indispensable, c’est un travail long

et fastidieux auquel nous allons nous atteler.
- Le président Kambourian met en garde le comités : attention de na npas utiliser les

anciens dossiers de classement, ils seraient refusés par la commission nationale.

13/ INFORMATIONS COMMISSION COMMUNICATION
- En l’absence de Patricia Nanique (excusée pour raisons professionnelles), le président

fait le point de l’avancement du projet concernant le match France Tunisie du 28
octobre. Suite à l’assemblée générale au cours de laquelle les clubs (hors fan club)
avaient manifesté leur déception de ne pouvoir acheter des places avant l’ouverture
« tout public » du 6 septembre, la ligue a proposé au CSH de réserver 500 places pour
ses clubs et ses comités. Dans un premier temps (et avant le 14 juillet), tous les clubs
de la ligue auront la possibilité d’acheter quelques places. Passée cette date, les places
restantes vous seront à nouveau proposées. Des bons de commandes ainsi qu’une
explication plus précise vous seront envoyés dans la semaine. Cette solution n’est pas
parfaite mais peut répondre aux interrogations de bon nombre de clubs. Pour ceux qui
ne seront pas totalement satisfaits, il reste la date du 6 septembre (soit sur le site du
CHS soit directement sur place).

14/ INFORMATIONS COMMISSION QUALIFICATIONS
- Mutations : N’effectuez la validation de la mutation que si le joueur est sûr de venir

(quand le processus de mutation est validé, aucune possibilité de retour en arrière).
- Validation des licences de vos arbitres : après le 15 juillet (mise en sommeil le 14

juillet). Il faut absolument que les arbitres soient qualifiés pour le 15 aout (matchs
amicaux et premières dates de championnats)

15/ DIVERS
- La plaquette d’argent de la FFHB est remise à Pascal Kambourian.
- Les dates des réunions de la saison 2010 – 2011 sont étudiés et programmées.

Séance levée à 21h30

le secrétaire, le président,
J. C Barby J. Charlet


